
































Annexe 1     : Répartition et description des finalités respectives du SINP et de l’ORB  

Le SINP régional L’ORB régional

➢ Centralise et bancarise les données ; 

➢ Réalise un contrôle technique et scientifique sur la
validité des données ;

➢ Facilite l'accès aux données ;

➢ Promeut et met en œuvre les standards de
données et de métadonnées ainsi qu’une
architecture informatique ;

➢ Conforte le cadre juridique des acteurs et des
droits attachés aux données du SINP ;

➢ Développe des bonnes pratiques en matière de
protocoles d'inventaires, de validation des données
ou de référentiel taxonomique ; produit et diffuse
des outils appropriés ;

➢ Coordonne des travaux méthodologiques pour
l'élaboration de référentiels espèces et des listes
rouges régionales des espèces menacées ;

➢ Propose une stratégie régionale d’acquisition de
connaissances ;

➢ Élabore et alimente des indicateurs ;

➢ Réalise des bilans, synthèses, état des lieux...

➢ Développe des outils, des démarches d'aide à la
décision, d'accompagnement de projets et de
politiques publiques ;

➢ Conduit des analyses multi thématiques permettant
d'appréhender les enjeux de la biodiversité au
regard des activités humaines dans une
perspective de développement durable ;

➢ Adapte les informations et les analyses aux
différents publics cibles ;

➢ Facilite l'accès et le croisement des données de la
biodiversité avec les autres données de
l'environnement et du développement durable ;

➢ Soutient le développement des Systèmes
d'Information (SI) pour la conservation et le
développement des connaissances en lien avec le
SINP ;

* Mot faisant l’objet d’une définition en pages 4 et 5
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Annexe 2     : Composition de l’Équipe d’Animation du SINP Nouvelle-Aquitaine  

* Mot faisant l’objet d’une définition en pages 4 et 5
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Annexe 3     : Composition du Comité de Suivi Régional Nouvelle-Aquitaine  

Le Comité de Suivi Régional est constitué en tant que commission spécialisée du Comité Régional de la Biodiversité
(CRB) créé par arrêté du 30 octobre 2018.

Le CSR est composé des membres du CRB suivants ou de leur représentant :

- pour le Conseil Régional : Lucie CHAUMERON

- pour le Conseil Départemental de la Creuse : Thierry GAILLARD

- pour le Conseil Départemental du Lot-et-Garonne : Raymond GIRARDI

- pour le Conseil Départemental de la Gironde : Jean TOUZEAU

- pour le Conseil Départemental de la Charente-Maritime : Lionel QUILLET

- pour le Parc naturel régional des Landes de Gascogne : Vincent ICHARD

- pour le Parc naturel régional du Marais Poitevin : Pierre-Guy PERRIER

- pour le Parc naturel régional de Millevaches en Limousin : Fabienne GARNERIN

- pour le Parc naturel régional Périgord-Limousin : Frédéric DUPUY

- pour la DREAL Nouvelle-Aquitaine : Jacques REGAD

- pour la DRAAF Nouvelle-Aquitaine : Pascale CAZIN

- pour l’Agence française pour la biodiversité (AFB) : Nicolas SURUGUE

- pour le Conservatoire du littoral : Patrice BELZ

- pour l’Établissement Public Marais Poitevin (EPMP) : Jean-Eudes DU PEUTY

- pour l’Office National des forêts (ONF) : Emily LE ROUZIC 

- pour l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) : Christophe BAYOU

- pour le Centre régional de la propriété forestière (CRPF) : Bruno LAFON

- pour la Chambre régionale d’agriculture Nouvelle-Aquitaine : Caroline MARTIN

- pour le Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest : Guillaume RIELLAND

- pour l’Agence régionale de la biodiversité (ARB) de Nouvelle-Aquitaine : Jean-Françis SEGUY

- pour le Syndicat mixte du Forum des Marais Atlantiques : Michèle BAZIN

- pour l’Association régionale des Fédérations de pêche et de protection des milieux aquatiques de Nouvelle-Aquitaine
(ARP-NA) : Mathieu LABROUSSE

- pour la Fédération régionale des chasseurs de Nouvelle-Aquitaine : Philippe MOURGUIART

- pour les Conservatoires des espaces naturels (CEN) : Catherine MESAGER

- pour France nature environnement (FNE) : Michel GALLIOT

- pour Limousin nature environnement (LNE) : Julien JEMIN

- pour la Ligue pour la protection des oiseaux de France (LPO) : Didier DUPONT

- pour l’Office pour les insectes et leur environnement (OPIE) : Patrick PREVOST

- pour Poitou-Charentes Nature : Céline BOURRY

- pour la Société pour l’étude, la protection et l’aménagement de la nature dans le Sud-Ouest (SEPANSO) : Serge
URBANO

- pour Réserves naturelles de France (RNF) : Kévin LELARGE

- pour le Conservatoire botanique national Massif central (CBNMC) : Madeleine DUBOIS

- pour le Conservatoire botanique national sud-atlantique (CBNSA) : Grégory CAZE

- pour le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) de Nouvelle-Aquitaine : Laurent CHABROL

- pour l’Institut national de recherches en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture (IRSTEA) :
ROSEBERY Juliette

- pour l’Observatoire aquitain de la faune sauvage (OAFS) : Didier ALARD

* Mot faisant l’objet d’une définition en pages 4 et 5
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Annexe 4     : Schéma de l’architecture fonctionnelle du SINP Nouvelle-Aquitaine  

* Mot faisant l’objet d’une définition en pages 4 et 5
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Annexe 5     : Imprimé de demande d’adhésion   

[Organisme]

[Coordonnées du siège social]

Madame la Directrice de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

Service Patrimoine Naturel

Secrétariat du SINP Nouvelle-Aquitaine

15  rue Arthur ranc

CS 60567

86 020        POITIERS Cedex

Madame la Directrice,

En application de la note technique du 02 octobre 2017 relative à la publication et à la mise en œuvre du protocole du
système d'information sur la nature et les paysages (SINP) du 28 septembre 2017, je vous prie de bien vouloir trouver une
demande d’adhésion au Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) de Nouvelle-Aquitaine, au nom de
[Organisme]

Par cette adhésion, [Organisme] déclare :

� avoir pris connaissance et partager les principes et objectifs énoncés dans le protocole susvisé du 28 septembre
2017;

� accepter les principes et modalités de gouvernance, d’organisation et de partage des données de la plateforme
régionale* Nouvelle-Aquitaine décrits dans la Charte régionale du SINP en date du 19 juin 2019; 

� s'engage à respecter les principes de propriétés de données et de déontologie définis à l'article 11 et 12 du
protocole et notamment s’engage à ne pas vendre les données du SINP en l’état, sans plus-value intellectuelle ;

� s’engage dans la mesure de ses moyens humains, techniques et financiers à mettre à disposition tout ou partie
des données dont il dispose, conformément aux dispositions définies par la Charte régionale du SINP Nouvelle-
Aquitaine, et selon des modalités techniques qui seront définies et formalisées en commun avec l’animation
régionale du SINP et le(s) pôle(s) SINP.

Dans ce cadre, la personne référente à contacter est : [Nom, prénom, fonction au sein de l’organisme, adresse, mail, 
téléphone]

Conformément aux dispositions de l’article 8 du protocole, nous avons bien pris note que l’adhésion s’effectue en deux 
temps:

• la pré-adhésion, via la présente lettre qui fera l’objet d’un accusé de réception de la DREAL ;

• l’adhésion définitive, qui sera effective à partir de la première mise à disposition des données sus-visées et
confirmée par Comité de Suivi Régional ;

Fait à ……...….., le ………………

[Titre, nom, prénom du signataire]

* Mot faisant l’objet d’une définition en pages 4 et 5
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Annexe 6     : Modalités d’accès aux DEE* - Tableau synoptique  

* Mot faisant l’objet d’une définition en pages 4 et 5

Charte SINP Nouvelle-Aquitaine page 22/24 Février 2019



Annexe 7     :   licence OUVERTE système d’information sur la nature et les paysages SINP  
agréée par Etalab

article 1 : Rappel des définitions

Droits de propriété intellectuelle

Il s’agit des droits identifiés comme tels par le Code de la propriété intellectuelle (droit d’auteur, droits voisins au droit
d’auteur, droit sui generis des bases de données).

Information

Dans la présente licence, le terme «Information» pour diffusion en ligne sur la plateforme nationale et les plateformes
régionales du SINP désigne :

• les métadonnées du Système d’Information sur la Nature et les Paysages,

• les données élémentaires d’échange du SINP géographiquement floutées, c’est-à-dire rattachées à des mailles
administratives (commune, département, région), techniques (maille 10km ou autres) ou à des zonages (espaces
protégés, ZNIEFF, N2000, etc.). Pour les données sensibles, le niveau de floutage est fonction du niveau de
sensibilité au sens du protocole SINP,

• les données élémentaires d’échange précises, avec la précision géographique maximale disponible dans le SINP,
pour les données publiques ou issues d’études d’impact ou si le producteur a donné son accord.

Producteur :

Il s’agit de l’entité qui produit «l’Information» et l’ouvre à la réutilisation au travers du système d’information sur la nature et
les paysages (SINP) dans les libertés et les conditions prévues par cette licence.

Utilisateur :

Il s’agit de toute personne physique ou morale qui utilise ou réutilise «l’Information» dans les conditions prévues dans la
présente licence.

Informations dérivées

Il s’agit des nouvelles données ou informations qui ont été créés soit directement à partir «d’Informations», soit à partir
d’une combinaison «d’Informations» et d’autres données ou informations qui ne seraient pas soumises à cette licence.

Article 2 : La réutilisation de l’Information diffusée sous cette licence

Le «SINP » garantit à l’«Utilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information», dans le
monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions exprimées ci-dessous :

L’utilisateur est autorisé à réutiliser «l’Information» pour :

• Reproduire, copier, publier et transmettre «l’Information» ;

• Diffuser et redistribuer «l’Information» ;

• Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;

• Exploiter «l’Information» à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans son propre produit ou application.

Sous réserve de :

• mentionner la paternité de «l’Information», sa source (a minima le nom du «Producteur», le nom de la plateforme
SINP utilisée pour l'extraction (ex «source SINP/nom de la plateforme») , la date de l'extraction.

L’«Utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne
doit ni conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque
reconnaissance ou caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, de l’«Utilisateur» ou de sa
réutilisation.

•  rediffuser l’information selon la même licence,

•  ne pas revendre l’information sans plus-value intellectuelle,

* Mot faisant l’objet d’une définition en pages 4 et 5
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Article 3 : Responsabilité

«L’Information» est mise à disposition telle que produite ou reçue par le «SINP», sans autre garantie expresse ou tacite qui
ne serait pas prévue par la présente licence.

Le «SINP» garantit qu’il met à disposition gratuitement «l’Information» dans les libertés et les conditions définies par la
présente licence. Il ne peut garantir l’absence de défauts ou d’irrégularités éventuellement contenues dans «l’Information».
Il ne garantit pas la fourniture continue de «l’Information». Il ne peut être tenu pour responsable de toute perte, préjudice ou
dommage de quelque sorte causé à des tiers du fait de la réutilisation.

L’ «Utilisateur» est le seul responsable de la réutilisation de «l’Information». La réutilisation ne doit pas induire en erreur
des tiers quant au contenu de «l’Information», sa source et sa date de mise à jour.

Article 4 : Droits de propriété intellectuelle

Les éventuels «Droits de propriété intellectuelle» détenus par le «Producteur» sur des documents contenant
«l’Information» ne font pas obstacle à la libre réutilisation de «l’Information». Lorsque le «Producteur» détient des «Droits
de propriété intellectuelle» sur des documents qui contiennent «l’Information», il les cède de façon non exclusive, à titre
gracieux, pour le monde entier et pour toute la durée des «Droits de propriété intellectuelle», à l’ «Utilisateur» qui peut en
faire tout usage conformément aux libertés et aux conditions définies par la présente licence.

Article 5 : Compatibilité de la présente licence

Pour faciliter la réutilisation des «Informations», cette licence a été conçue pour être compatible avec toute licence libre qui
exige a minima la mention de l'origine. Elle est notamment compatible avec les licences «Open Government Licence»
(OGL) du Royaume-Uni, «Creative Commons Attribution 2.0 » (CC-BY 2.0) de Creative Commons et «Open Data
Commons Attribution» (ODC-BY) de l’Open Knowledge Foundation.

Article 6 : Droit applicable

La présente licence est régie par le droit français.

* Mot faisant l’objet d’une définition en pages 4 et 5
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